
Familles populaires et institution scolaire : entre autonomie et 
hétéronomie

Version française de D. Thin « « Familias populares e institução escolar : entre 
autonomia e heteronomia », Educação e Pesquisa vol. 36, n° espcial, 2010, p. 65-76.

L’étude des relations entre les familles populaires et l’institution scolaire, et plus 
largement des relations des membres des familles populaires avec les institutions de 
socialisation et d’encadrement, m’a exposé aux problèmes posés à la sociologie par 
l’étude des classes populaires et de leurs relations avec le monde dominant. C’est cette 
question que je voudrais aborder ici, question qui soulève celle de l’autonomie ou de 
l’hétéronomie des classes populaires dans leurs rapports à des institutions qui s’imposent 
à elles et tendent à imposer leurs logiques (leurs représentations, leurs logiques d’action, 
leur organisation, leurs règles…) et en l’occurrence leurs logiques socialisatrices (leur 
mode de socialisation). En général, le débat se partage entre ceux qui nient toute existence 
de logiques propres aux classes populaires, toute culture populaire et ceux qui affirment 
l’existence d’une culture populaire autonome ou indépendante des logiques et des 
cultures qui dominent dans la formation sociale. Autrement dit, soit on considère les 
classes populaires, comme soumises à une domination qui les aliène, qui ne leur laisse 
aucune autonomie notamment symbolique ou les réduit à ne mettre en œuvre que des 
logiques qui sont des débris altérés des logiques dominantes. Soit on considère au 
contraire qu’elles ont des logiques propres, complètement autonomes et qu’elles sont 
dans une altérité radicale, que ce soit pour encenser cette altérité ou pour la déplorer.

On peut soutenir le point de vue développé par Pierre Bourdieu critiquant l’usage 
sociologique de la notion de cultures populaires quand elle conduit à considérer, souvent 
de manière hagiographique, les cultures populaires comme un ensemble cohérent et que 
l’on peut mettre sur le même plan que les cultures dominantes en oubliant les rapports de 
forces qui imposent la définition de la culture. Il n’est d’ailleurs pas difficile de montrer 
que lorsque l’on parle de cultures populaires, il n’est pas rare que l’on en parle en les 
reconstruisant comme « culture » au sens légitime du terme et en leur appliquant des 
principes de classement issus de la culture dominante ou de la conception dominante de la 
culture. Ainsi, Michel de Certeau montre dans La beauté du mort que les pratiques 
populaires sont constituées en objet de culture quand on en a détruit la logique sociale ou 
quand elles ont cessé d’exister comme pratiques sociales effectives, organisant des 
interactions, produisant des biens, structurant des relations… Pour autant, l’insistance sur 
l’absence de cultures populaires autonomes soulève de sérieux problèmes lorsqu’elle 
conduit à ne voir dans les classes populaires que des débris de la culture dominante ou 
des formes dégradées de celle-ci et finit par nier toute logique propre dans les classes 
populaires, oubliant que toute condition d’existence est productrice de sens et de 
symbolisme. On retrouve l’opposition ou la tension, très bien analysée par Grignon et 
Passeron, entre ce qu’ils nomment le légitimisme et le relativisme.

S’agissant des relations entre les familles populaires et l’institution scolaire, il est 
manifeste qu’on ne peut les analyser en dehors de rapports de domination. D’une part, les 
membres des familles populaires sont très éloignés de l’école par leur faible scolarisation 
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comme par des manières de faire et de penser ou leurs façons de socialiser leurs enfants. 
D’autre part, avec l’importance accrue de l’école dans notre formation sociale (au point 
qu’on peut dire qu’elle est devenue incontournable), les membres des classes populaires 
ont intérêt à consentir au jeu scolaire et, du même coup, à en accepter au moins 
partiellement les règles et l’on se souvient que « Tout véritable rapport de domination 
comporte un minimum de volonté d’obéir, par conséquent un intérêt, extérieur ou 
intérieur, à obéir ». En même temps, le mode scolaire de socialisation, comme mode 
dominant de socialisation, tend à s’imposer comme modèle éducatif, y compris sur les 
familles qui en sont relativement éloignées. La domination scolaire sur les familles 
populaires trouve ainsi son efficacité dans « la croyance en la légitimité » des pratiques 
scolaires et des enseignants qui les mettent en œuvre, la légitimité de ces derniers étant 
liée à leur maîtrise des savoirs scolaires, à leur compétence en matière éducative certifiée 
par leur formation et à l’autorité pédagogique qui leur est conférée par l’institution 
scolaire. Ainsi, la théorie de la domination symbolique et de la légitimité permet de penser 
ces situations où les parents des familles populaires tentent de se plier aux exigences 
scolaires, s’en remettent aux enseignants pour la scolarité de leurs enfants, reconnaissant 
en même temps la légitimité de ces agents et leur propre incompétence, ainsi que les 
situations dans lesquelles les parents essaient de transformer leurs pratiques, y compris 
leurs pratiques socialisatrices non directement liées à la scolarité, pour suivre les conseils, 
les incitations ou les injonctions des enseignants ou des travailleurs sociaux.

Pour autant, réduire les pratiques des familles populaires au simple produit de la 
domination et de l’intériorisation de la légitimité et de la supériorité de la culture scolaire 
n’est pas entièrement satisfaisant. On occulte alors ce que les conditions d’existence 
comme l’histoire des familles produisent comme pratiques socialisatrices, manière de 
faire et de penser. En outre, on est conduit le plus souvent à ne voir dans les familles 
populaires que le manque et la faiblesse dans le rapport à l’école et à adopter un regard 
« misérabiliste » sur des familles qui ne seraient descriptibles que par les carences 
scolaires et culturelles. Les pratiques des familles et leurs relations à l’école peuvent donc 
également ressortir d’une approche plus relativiste. Une telle position tente de saisir dans 
les formations sociales hiérarchisées les pratiques et les cultures populaires dans leurs 
logiques propres, et postule l’existence d’une autonomie des logiques populaires. Les 
pratiques populaires ne sont plus ici appréhendées comme pratiques dominées mais 
comme pratiques dont le sens, ne pouvant être déduit de la seule domination, doit être 
référé aux conditions d’existence, à l’histoire et aux relations entre les membres des 
classes populaires. La posture relativiste oppose au misérabilisme, qui ne voit que 
privation ou aliénation dans la vie des dominés, la possibilité pour l’analyste de saisir du 
sens et une logique là où le point de vue dominant, ici scolaire, ne voit qu’illogisme, 
désordre ou incohérence. Concernant les pratiques socialisatrices des familles populaires, 
j’ai montré l’existence de logiques propres en matière par exemple de mode d’autorité ou 
de rapport au jeu ou encore de rapport au temps. Dans les familles, le regard porté sur 
l’école est également associé à des représentations qui naissent à travers les conditions 
d’existence, comme la logique du travail et du sérieux qui préside aux représentations du 
travail scolaire. Mes recherches montrent ainsi qu’il existe des logiques socialisatrices qui 
trouvent leur principe dans les formes d’existence des familles et dans les dispositions 
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socialement produites des membres des classes populaires. Mais là encore, il me semble 
périlleux de suivre jusqu’au bout la pente du relativisme s’il conduit à oublier que les 
pratiques et les logiques populaires sont insérées dans un ensemble de pratiques et de 
logiques hiérarchisées et que, finalement, la cohérence et la logique des pratiques 
populaires ne peuvent entièrement se comprendre que dans les relations qu’elles 
entretiennent avec les pratiques dominantes.

Les deux approches, le légitimisme qui privilégie l’hétéronomie des pratiques populaires 
et le relativisme qui les saisit dans leur autonomie, permettent chacune d’éclairer les 
pratiques des classes populaires et leurs relations à d’autres groupes ou classes. Faut-il 
choisir une des deux approches en laissant dans l’ombre ce que l’autre met au jour ? 
Faut-il alterner les approches en fonction du type de pratiques étudiées en supposant qu’il 
y aurait des pratiques plus autonomes et d’autres davantage soumises aux rapports de 
domination ? Cela conduirait par exemple à envisager les pratiques des parents vis-à-vis 
de l’école et de la scolarisation sous l’angle de la domination et à considérer les pratiques 
domestiques dans leurs logiques propres en lien avec la structure familiale ou les 
conditions d’existence. Une telle vision dichotomique oublie à la fois que les membres 
des familles populaires appréhendent l’école aussi à partir de leur propre socialisation et 
que la domination symbolique du mode scolaire de socialisation s’exerce jusque dans les 
relations entre parents et enfants.

Pour sortir de cette impasse, je crois utile et possible d’appréhender simultanément les 
deux dimensions des cultures et pratiques populaires et de concilier sans cesse les deux 
approches, en intégrant dans la description l’ensemble des caractéristiques des pratiques 
populaires dans leurs relations aux pratiques dominantes, c’est-à-dire ce qui les 
caractérise comme dominées et ce qui les caractérise comme logiques propres. Ainsi, les 
relations entre les familles populaires et l’école doivent se comprendre en prenant en 
compte le fait que la scolarisation est assurément une situation dans laquelle les membres 
des familles populaires sont en position d’infériorité et de dominés et le fait qu’ils ont leur 
propre manière de voir et de faire, autrement dit, que les familles populaires ont leurs 
propres logiques socialisatrices. Convaincu qu’il me faut « tenir les deux bouts » en 
même temps et convaincu de la nécessaire ambivalence des pratiques des familles 
populaires, je m’attache à montrer, à travers mes recherches, comment les membres des 
familles populaires essaient de jouer le jeu scolaire, de s’adapter à la situation qui 
s’impose à eux, en mettant en œuvre leurs propres logiques.

Cette orientation me conduit à envisager les relations entre familles populaires et école, et 
plus largement les institutions de socialisation dans les termes d’une confrontation, c’est-
à-dire d’une rencontre et d’une tension (dans un rapport de domination) entre logiques 
sociales et socialisatrices différentes ou divergentes. En cette confrontation sont mises au 
jour les dissonances et les contradictions entre logiques socialisatrices populaires et 
logiques pédagogiques, entre dispositions des élèves et activité pédagogique dans les 
établissements scolaires des quartiers populaires, entre contraintes de la vie populaire et 
exigences de la vie scolaire, etc. L’approche en termes de confrontation entre ces logiques 
(traversant des pratiques, des manières de faire, des manières d’être…), permet de sortir 
d’une analyse qui privilégierait unilatéralement l’effet d’imposition, d’emprise et de 
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dépendance des logiques institutionnelles ou dominantes en même temps qu’elle ne 
méconnaît pas les effets d’une relation inégale. En outre, la confrontation suppose 
rencontre et interdépendance. Parce que la confrontation a socio-logiquement lieu dans 
des relations d’interdépendance autant qu’elle crée des relations d’interdépendance, elle 
contraint les deux parties. Bien que dans des rapports inégaux et de domination, la 
contrainte soit inégalement répartie, bien que le rapport des forces soit favorable à 
l’institution scolaire et aux logiques scolaires, la contrainte s’exerce aussi sur ces 
dernières. L’analyse en termes de confrontation permet ainsi de penser les effets des 
relations sur l’ensemble des protagonistes, et notamment sur les enseignants comme sur 
les parents. Surtout, et c’est essentiel pour notre propos, elle permet d’analyser les 
pratiques des familles populaires dans leur rencontre avec les logiques scolaires. On 
s’aperçoit alors que ces pratiques ne sont ni réductibles ni à une altérité radicale ni à une 
conformité soumise. Elles constituent le plus souvent une sorte de “mixte” de conformité 
et de non-conformité aux exigences scolaires, conformité et non-conformité pouvant se 
marier dans les mêmes pratiques, l’inadéquation des pratiques apparaissant souvent dans 
la recherche de la réponse adéquate aux injonctions scolaires. Les pratiques populaires, ici 
comme en d’autres matières, ne sont ni pure autonomie ni pure soumission aux logiques 
dominantes. Dominées par la raison scolaire, les pratiques des familles populaires vis-à-
vis de la scolarité conservent un caractère d’altérité relative par la manière dont elles 
jouent le jeu scolaire ou interprètent les attentes ou exigences des enseignants.

Vérifiant ici « l’hypothèse de l’ambivalence de tout symbolisme et de toute pratique de 
classe dominée », on observe que les relations des familles populaires à l’institution 
scolaire sont fortement ambivalentes. L’école s’impose aux familles populaires et celles-ci 
ne sont pas complètement ignorantes des normes éducatives liées au mode scolaire de 
socialisation, de la légitimité de celui-ci et donc de l’illégitimité de leurs pratiques, comme 
le révèlent les tentatives, rarement couronnées de succès, pour se conformer aux attentes 
de l’école et des enseignants. Cette situation, ainsi que la tension entre leurs propres 
pratiques et les pratiques légitimes à l’école et pour l’école, la perception de l’importance 
de l’école et des difficultés à se conformer à ses exigences concourt au développement 
d’un rapport ambivalent à l’école et à la scolarisation. L’ambivalence se fonde dans 
l’association entre, d’une part, une distance à l’égard de l’école due à une faible maîtrise 
de l’univers scolaire et à des logiques socialisatrices propres aux familles populaires et, 
pour l’essentiel, contradictoires avec les logiques scolaires et, d’autre part, une perception 
de l’incontournabilité de l’école et de la scolarisation, d’un sentiment de la légitimité de 
l’action de l’école et des pratiques pédagogiques des enseignants. Cette ambivalence 
apparaît par exemple dans les attentes vis-à-vis de l’école, la scolarisation pouvant 
notamment être décrite du point de vue des parents comme porteuse à la fois d’espoirs et 
de risques, ou encore dans les pratiques à l’égard de la scolarité des enfants, nombre de 
parents oscillant entre une faible intervention directe sur cette scolarité et des pratiques de 
surinvestissement. Elle est manifeste également à l’endroit des enseignants vis-à-vis 
desquels les parents peuvent exprimer confiance (voire remise de soi) et reconnaissance 
en même temps que défiance et prévention ou résistance à leurs initiatives

L’ambivalence des familles populaires peut pour une part se traduire dans une sorte 
d’oscillation entre des pratiques qui tendraient à la conformité avec les exigences scolaires 
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et des pratiques contradictoires avec celles-ci ou à une oscillation entre une acceptation du 
jeu scolaire et un refus ou une distance à l’égard de celui-ci. Pour autant, la notion 
d’oscillation laissant penser à un mouvement de balancier entre des pratiques familiales 
soumises aux logiques scolaires et des pratiques familiales contraires ou s’opposant à 
celles-ci, si elle décrit bien certaines pratiques familiales, ne permet pas de rendre compte 
de la complexité de ce qui se passe au cours de la confrontation. Si on n’y prend garde, 
elle risque de nous replonger dans les impasses évoquées plus haut qui consiste pour le 
sociologue à alterner les descriptions de pratiques autonomes et de pratiques dominées.

En fait, l’ambivalence ne se traduit pas principalement dans une succession de pratiques 
plus ou moins conformes ou distantes aux logiques scolaires. Elle est présente en 
chacune des pratiques des familles populaires. Pour mieux en rendre compte, il faut 
mobiliser une autre notion qui est centrale dans mon approche en termes de confrontation. 
Il s’agit de la notion d’appropriation, les pratiques des familles populaires dans leurs 
relations avec l’école étant des pratiques d’appropriation de celle-ci, appropriation à partir 
des logiques socialisatrices populaires et des logiques scolaires qui s’imposent à elles. Il 
faut sans doute préciser ici ce que j’entends par appropriation car son usage n’échappe 
pas toujours à un usage légitimiste. On trouve chez Pierre Bourdieu la notion 
d’appropriation des biens culturels : « Du fait que leur appropriation suppose des 
dispositions et des compétences qui ne sont pas universellement distribuées (bien qu’elles 
aient l’apparence de l’innéité), les œuvres culturelles font l’objet d’une appropriation 
exclusive, matérielle ou symbolique… » ainsi que l’idée de « la rareté des instruments 
nécessaires à leur appropriation ». Ici, l’appropriation est rabattue sous la possibilité ou la 
capacité à s’approprier un bien (avec la probabilité que certains aient davantage de 
capacité que d’autres, en fonction de leur capital culturel). Les différences entre êtres 
sociaux comme entre classes sociales sont ainsi ramenées à la capacité de s’approprier ces 
biens, c’est-à-dire à se les approprier de manière conforme et légitime. On oublie alors 
que « les différences culturelles ne sont pas réductibles à des inégalités de possession ou 
de compétences mais se révèlent aussi et surtout dans les appropriations sociales 
plurielles (notamment légitimes ou non légitimes) des mêmes objets ». Dans le domaine 
des apprentissages scolaires, il arrive que l’on évoque des « processus individuels et 
sociaux qui permettent, favorisent ou, au contraire, entravent l’appropriation des savoirs 
par des élèves appartenant à différents milieux sociaux. ». Tout se passe comme s’il 
n’existait qu’une seule manière de s’approprier les savoirs et il n’est pas envisagé qu’il y 
ait des appropriations différenciées de ceux-ci. Dans les deux cas, on oublie qu’un même 
objet ou une même situation peuvent prendre un sens différent selon les individus ou les 
groupes et peuvent ainsi faire l’objet d’appropriations différentes. Dans de telles 
perspectives, les membres des classes populaires sont d’abord appréhendés dans leurs 
difficultés ou incapacité à s’approprier les biens ou les situations dominantes. Si la notion 
d’appropriation a une vertu pour comprendre les pratiques populaires à l’égard de l’école 
et des institutions de socialisation, c’est bien à condition de l’envisager comme une 
appropriation qui est en même temps une interprétation ou une traduction, les familles 
populaires, parents et enfants, s’appropriant l’école à partir des logiques issues de leur 
socialisation et de leurs conditions d’existence. On rejoint Michel de Certeau qui insiste 
sur l’importance d’analyser les « mille façons de jouer / déjouer le jeu de l’autre, c’est-à-
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dire l’espace institué par d’autres, caractérisant l’activité subtile, tenace, résistante, de 
groupes qui, faute d’avoir un propre, doivent se débrouiller dans un réseau de forces et 
de représentations établies. Il faut “faire avec” ». L’auteur incite à travailler dans ce sens 
en invoquant l’existence de « ruses » ou de « tactiques de pratiquants » là même où la 
domination semble totale et en soulignant qu’« il doit y avoir des logiques de ces 
pratiques » : « Ces pratiques mettent en jeu une ratio “populaire”, une manière de penser 
investie dans une manière d’agir, un art de combiner indissociable d’un art d’utiliser ». 
L’historien Roger Chartier va dans le même sens lorsqu’il souligne que « les “cultures 
populaires” sont donc soumises, dépendantes, sans pour autant être arasées et incapables 
d’appropriations. Ces capacités d’appropriation peuvent aller de l’acceptation (par rapport 
à laquelle elles maintiennent une distance), à la défense ou à la rebellion (rebellion définie 
de l’intérieur, organisée à partir de la dépendance). » Ainsi entendue, la notion 
d’appropriation permet de décrire les manières dont les familles populaires se saisissent 
de ce qui s’impose à elle, en l’occurrence l’école et la scolarisation. Contraints de “faire 
avec” l’école et la scolarisation de leurs enfants, les parents s’approprient la situation 
scolaire, les exigences éducatives des enseignants en les interprétant selon une logique 
qui leur est propre. L’appropriation par les familles du travail scolaire, de l’espace 
scolaire, des demandes ou des injonctions des enseignants, est une réappropriation. Cette 
réappropriation induit un détournement de sens, une conversion des logiques et des 
pratiques scolaires dans l’ordre des logiques populaires et il arrive que les actes 
apparemment les plus scolaires soient altérés au point de perdre leur validité pédagogique. 
Dans le cas des familles populaires à l’égard de l’école, les appropriations sont le plus 
souvent non conformes aux logiques scolaires, c’est-à-dire aux exigences de l’école ou 
aux principes éducatifs… On peut les qualifier d’appropriations hétérodoxes, notion qui 
résout la tension entre autonomie et hétéronomie des pratiques populaires puisqu’elle 
conjugue la prise en compte de la domination et celle de la manière dont les logiques des 
familles populaires interviennent dans cette domination.

Plusieurs remarques peuvent être formulées concernant les appropriations plus ou moins 
hétérodoxes effectuées par les familles populaires dans leurs relations avec l’institution 
scolaire et ses agents.

Ces appropriations non conformes, hétérodoxes, sont au fondement de multiples 
« malentendus » et de nombreuses difficultés entre les enseignants et les parents, ceux-ci 
« dénaturant », altérant souvent les logiques de l’école, les logiques pédagogiques des 
enseignants au moment même où ils tentent de se conformer aux exigences scolaires. Les 
parents croient bien faire, c’est-à-dire agir conformément aux normes scolaires, et 
n’admettent pas les critiques qui leur sont adressées, pas plus qu’ils ne comprennent 
pourquoi leurs adaptations aux conseils ou aux injonctions des enseignants ne produisent 
pas les effets positifs escomptés sur la scolarité des enfants. Les enseignants se leurrent 
parfois en pensant avoir obtenu des mutations des pratiques familiales correspondant à un 
rapprochement du mode scolaire de socialisation alors qu’ils ont affaire à des 
réappropriations cohérentes avec l’entendement populaire mais pas avec les principes 
pédagogiques. C’est parce que les parents tentent parfois de s’approprier (à leur manière) 
ce que les agents de scolarisation tentent de leur inculquer ou de leur demander que ceux-
ci peuvent croire à la transformation des familles tout en connaissant la déception quand 
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ils s’aperçoivent que l’appropriation opérée par les parents est non conforme aux 
exigences scolaires.

La conjugaison des réappropriations opérées par les membres des familles populaires et 
des tentatives de conversion des familles au mode scolaire de socialisation mises en 
oeuvre par les enseignants (parfois épaulés par les travailleurs sociaux) produit de 
nombreuses situations dans lesquelles s’affrontent des pratiques, des manières de faire 
antagonistes. Il en est ainsi de l’usage de l’espace scolaire qui constitue une sorte d’enjeu 
entre enseignants et parents des familles populaires. Les enseignants sont nombreux à 
souhaiter une plus grande présence des parents dans l’école afin à la fois d’agir sur eux et 
d’obtenir leur soutien dans leur action pédagogique. Simultanément, ils sont face à la 
difficulté d’imposer aux parents un usage de l’espace scolaire conforme aux règles 
scolaires, nombre de parents important des préoccupations domestiques dans l’espace 
scolaire et des pratiques contraires aux logiques socialisatrices scolaires. C’est 
particulièrement le cas lorsque les parents entendent régler eux-mêmes et selon des 
modalités souvent contraires aux règles scolaires, les conflits entre enfants à l’intérieur de 
l’espace scolaire, pratiques qui mettent en cause l’autorité des enseignants sur l’espace 
scolaire. On le voit dans cet exemple idéal-typique où des parents d’une école viennent 
systématiquement surveiller leurs enfants à travers les grilles de la cour de l’école pendant 
les récréations, un père finissant par franchir ces grilles pour prendre la défense de sa fille 
dans un conflit entre enfants. De la même façon, les activités « péri-scolaires » sont 
l’objet d’affrontements pratiques entre les objectifs que se fixent les travailleurs sociaux 
et le sens que donnent les parents à ces activités. Ainsi, les travailleurs sociaux mettent en 
place des actions d’« aide aux devoirs » pour pouvoir mener une action éducative plus 
large sur les enfants et obtenir des parents qu’ils laissent leurs enfants participer aux 
activités d’animation. On observe que de nombreux parents retirent leurs enfants dès que 
l’« aide aux devoirs » est terminée ou lorsque les activités d’animation prennent le pas sur 
l’aide directe à la scolarité, signifiant par là que l’activité n’a de sens que dans son utilité 
scolaire la plus immédiate.

Mes recherches montrent que l’action des enseignants en direction des familles pour que 
celles-ci se conforment davantage aux exigences scolaires se heurte à des postures 
d’attention distraite et polie aux discours sans changement dans les pratiques, ou encore 
au refus d’ingérence de l’action pédagogique dans l’espace domestique. A travers elles, je 
montre surtout que les appropriations hétérodoxes, comme les limites que les parents 
tentent d’imposer à l’action scolaire, opèrent comme des résistances objectives à l’égard 
des logiques scolaires. En parlant de résistances « objectives », je souligne qu’il ne s’agit 
pas d’une volonté de résistance à la scolarisation de la part des familles populaires. A la 
limite, on pourrait dire que ce sont les logiques des familles qui résistent aux logiques 
scolaires davantage que les familles elles-mêmes. Ainsi, les appropriations non 
conformes, hétérodoxes, constituent des résistances aux logiques scolaires jusque dans 
l’acceptation des exigences de l’institution scolaire. Les résistances objectives, les 
appropriations spécifiques forment autant de contraintes sur les enseignants qui ne 
peuvent parfois mettre en oeuvre les actions pédagogiques telles qu’ils le souhaitent parce 
qu’ils sont obligés de composer avec les pratiques familiales. On vérifie ainsi que les 
relations sont toujours des relations d’interdépendance et qu’il n’est pas de situation dans 
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laquelle les dominés ne peuvent à leur tour exercer des contraintes sur ce et sur ceux qui 
les dominent. 

Pour être complet, il faut ajouter que les appropriations hétérodoxes comme les 
résistances objectives ne peuvent être exaltées, dans une perspective populiste, comme 
une sorte de victoire de la raison populaire sur la domination symbolique. En effet, elles 
contribuent à la stigmatisation des familles populaires. De la même manière qu’Erving 
Goffman parle, à propos des malades mentaux, des actes d’adaptation ou de résistance à 
l’institution asilaire qui sont inévitablement interprétés comme des signes ou des 
symptômes de la pathologie du malade mental, tous les actes de refus, toutes les 
appropriations non conformes sont interprétés comme signes d’inadaptation, d’incapacité 
à comprendre l’importance éducative de l’action des enseignants. Les appropriations non 
conformes de la scolarisation peuvent être au principe de l’exclusion du jeu scolaire qui 
s’impose comme un jeu incontournable dans l’espace social aujourd’hui. Ainsi, analyser 
la pluralité des modes d’appropriation et analyser les logiques mêmes hétérodoxes qui 
président à ces appropriations ne conduit pas à un relativisme axiologique si on observe 
que les différentes modalités d’appropriation sont aussi au principe des différences 
sociales et de la domination, tous les modes d’appropriation n’ayant pas la même 
légitimité, les modes d’appropriation les plus dominés contribuant à la disqualification de 
ceux qui les mettent en œuvre.

Enfin, la notion de confrontation, conjuguée à celle d’appropriation, ne conduit pas à 
conclure que les pratiques des familles populaires, comme celles d’ailleurs des  
enseignants, resteraient inchangées dans le cadre de cette confrontation comme si les 
logiques scolaires et populaires ressortaient indemnes de leur rencontre. L’appropriation 
de l’école par les familles populaires, si elle s’effectue à partir des logiques populaires, 
n’en contribue pas moins à infléchir leurs pratiques, par exemple en prenant du temps 
pour le travail scolaire même si leur mode d’intervention n’est pas celui qu’attendent les 
enseignants. Dans le même temps, parce que les logiques scolaires ne peuvent s’imposer 
sans tenir compte des logiques et des appropriations de ceux à qui elles s’adressent, sans 
tenir compte de leurs pratiques initiales ou de leurs résistances, l’école et ses agents sont 
amenés à composer et à infléchir certaines de leurs pratiques, au point de produire de 
véritables spécificités du métier d’enseignant dans les quartiers populaires. Par exemple, 
les enseignants peuvent tenir compte du mode d’autorité dans les familles pour 
communiquer les résultats scolaires quand ceux-ci ne sont pas satisfaisants. En outre, si 
la confrontation est le lieu d’une tension entre logiques sociales différentes ou 
divergentes, cette tension peut être porteuse de conflictualité mais elle peut aussi se 
résoudre en ajustements mutuels. Ainsi, dans une recherche sur des dispositifs chargés 
de prendre en charge des collégiens en ruptures scolaires, on observe que des familles, 
d’abord très réticentes à cette prise en charge, finissent (plus ou moins contraintes par 
l’impasse scolaire et institutionnelle dans laquelle se trouve leur enfant) par participer aux 
rencontres avec les agents des dispositifs et par tenter de modifier leurs pratiques en 
conséquence. On voit ainsi que la confrontation, à travers les appropriations, est aussi 
socialisatrice au sens où elle produit de nouvelles manières de faire et réagence les 
relations selon de nouvelles modalités. Elle ne renvoie pas dos-à-dos les individus et 
leurs logiques demeurées intactes, elle contribue à transformer les pratiques (et, plus ou 
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moins, les logiques) des uns et des autres. On peut considérer que confrontation et 
socialisation se produisent dans un même mouvement ou qu’à travers la confrontation 
des logiques opposées se réalise une socialisation, entendue comme production de 
relations sociales et production des êtres sociaux...

Pour conclure

L’approche que je développe à partir des relations entre familles populaires et école est 
sans doute généralisable à d’autres relations entre membres des classes populaires et 
institutions de socialisation et d’encadrement (notamment travail social, justice et 
médecine) comme le montrent les recherches sur les ruptures scolaires qui touchent des 
familles populaires très précaires. L’approche de la confrontation ainsi envisagée permet 
de dépasser l’aporie de l’alternative entre une imposition des logiques institutionnelles et 
des logiques dominantes sans résistance d’une part et une altérité radicale des individus et 
des groupes qui échappent aux logiques institutionnelles. D’une part, la domination 
symbolique trouve sa limite dans les réappropriations opérées dans l’ordre des logiques 
populaires. D’autre part et simultanément, la réappropriation est bornée parce qu’elle 
advient dans un rapport de domination qui agit de deux façons. D’abord, les logiques 
populaires ne sont ni entièrement pures ni autonomes puisqu’elles sont travaillées par la 
domination symbolique par laquelle les parents intériorisent la légitimité du jeu scolaire et 
des pratiques scolaires d’apprentissage. Autrement dit, les pratiques socialisatrices des 
familles populaires leur sont indissociablement propres, spécifiques, et dominées dans 
leur mise en œuvre par le mode de socialisation dominant. En outre, la domination passe 
par l’intériorisation partielle des normes éducatives dominantes, intériorisation qui se 
réalise au double prix d’une réinterprétation de ces normes et de la perception du décalage 
existant entre les pratiques socialisatrices de la famille et les exigences scolaires. Ensuite, 
lorsque les pratiques des parents s’écartent trop des logiques scolaires d’apprentissages, 
les familles s’exposent à des sanctions plus ou moins symboliques, qui touchent les 
enfants sous forme de sanctions scolaires, et les parents sous forme de mise en cause de 
leurs pratiques par l’institution scolaire et parfois de prises en charge secondaires par le 
travail social ou la justice.

A mes yeux, la question des appropriations du mode scolaire de socialisation selon des 
modalités propres aux classes populaires est centrale pour comprendre les relations entre 
école et familles populaires sans tomber dans les apories connexes qui consistent à penser 
la domination sans autonomie ou l’autonomie sans domination, la résistance éclairée là où 
il y a adaptation ou la soumission là où elle masque le détournement des logiques 
dominantes. Autrement dit, il est nécessaire de saisir les logiques populaires à l’intérieur 
même des rapports de domination. Il est d’ailleurs probable que dans des formations 
sociales comme la nôtre dans lesquelles il existe une « forte unification des marchés 
économique et symbolique » pour reprendre l’expression de Pierre Bourdieu, les 
logiques des classes populaires ne puissent souvent s’appréhender que dans la relation 
aux logiques dominantes et à travers les pratiques d’appropriation et de réinterprétation de 
ces logiques dominantes par les membres des classes populaires. Pour comprendre les 
pratiques des familles populaires à l’égard de l’école et, partant, les relations entre les 
familles et les enseignants, il est donc nécessaire de tenter de saisir comment les membres 
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des familles populaires essaient de jouer le jeu scolaire, de s’adapter à la situation qui 
s’impose à eux, dans le cadre de leurs propres logiques. 

Il revient au travail du sociologue de dégager les logiques des dominés de la perception 
dominante, de mettre au jour les logiques inscrites dans les pratiques des familles, le 
comportement des enfants, leur rapport à l’école, etc., logiques qui s’enracinent dans 
leurs conditions sociales d’existence, dans leur histoire et dans le rapport entre 
l’institution scolaire et le monde populaire. Loin de céder au misérabilisme qui situe les 
difficultés de la scolarisation dans les quartiers populaires dans la dépossession culturelle 
ou l’incurie éducative des familles, la recherche sociologique montre qu’il faut chercher 
dans la confrontation entre les logiques populaires et les logiques scolaires les sources 
des difficultés particulières de l’école et de l’enseignement dans les quartiers populaires. 
Il s’agit donc de mettre en œuvre un « relativisme épistémologique » qui ne se 
confondant pas avec le « relativisme axiologique » fait sienne l’affirmation d’Erving 
Goffman « qu’il n’est pas de groupe (...) où ne se développe une vie propre, qui devient 
signifiante, sensée et normale dès qu’on la connaît de l’intérieur », tout en situant les 
logiques populaires dans un rapport de domination symbolique. 

Daniel Thin
Maître de conférences en sociologie

Groupe de Recherche sur la Socialisation
Université Lumière Lyon 2.
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